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Décision n° S84 du 22 septembre 1951

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 22 septembre 1951
Numéro JO Date du numéro

n° 12 du 01/11/1951 1 novembre 1951

TEXTE INTEGRAL

M. Abdou Hassan, boy a I'Hétel du Secrétaire Général, est licencié de son emploi pour compter du ler aolt 1951. M. Ahmed
Ali est engagé en qualité de gardien-jardinier pour servir a I'H6tel du Secrétaire Général au salaire mensuel de quatre mille

francs (4.000 fr.) a compter du ler ao(t 1951.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-s84-du-22- Page1/1



